
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 NOVEMBRE 2023 
 
 
Le 16 novembre 2023, le Conseil municipal de La Caillère Saint Hilaire, dûment convoqué individuellement et par 
courrier électronique s’est réuni à 18H30 en séance ordinaire à la salle polyvalente derrière la mairie sous la présidence 
de Monsieur PUAUD Maurice, Maire. 
Date convocation : le 9 novembre 2023. 
Présents : PUAUD Maurice, RAUD Marie-Thérèse, AMORY-BILLAUD Aurélie, PUAUD Gwenn-Aël, BRUEL Ghislaine, 
GUERINEAU Karl, TRIGATTI Danielle, PEAUD Christian, TURCAUD Robert.  
Absents excusés : POIRIER Florian (a donné son pouvoir à RAUD Marie-Thérèse), COULAIS Clara (a donné son 
pouvoir à BRUEL Ghislaine), TEBAST Serge (a donné son pouvoir à PUAUD Gwen-Aël), GUICHETEAU Lucie (a donné 
son pouvoir à GUERINEAU Karl). 
Gwenn-Aël PUAUD est désignée comme secrétaire de séance. 

 
PLACE SAINT JEAN : Monsieur le Maire précise que les fouilles préventives sont achevées. Le rapport 
sera disponible en janvier/février 2024. 
 
2023_11_01 TARIFS 2024 
 
SALLE MUNICIPALE – LA CAILLERE – 

Tarifs 2024 COMMUNE 2024 

 
HORS COMMUNE 2024 

ASSOCIATION – tarifs 2024 50 € 
 

250 € 

ASSOCIATION – tarifs 2024 
occupation régulière (yoga…) 

Forfait annuel : 85 € Forfait annuel : 300 € 

LOCATION SANS CUISINE  
(particuliers ou entreprises…) 

La Journée : 200 € 
Journée suppl + 60 €/jour 

La Journée : 300 € 
Journée suppl + 60 €/jour 

LOCATION AVEC CUISINE  
(particuliers ou entreprises…) 

La journée : 300 € 
Journée suppl + 80 €/jour 

La Journée : 400 € 
Journée suppl + 80 €/jour 

 
SALLE DU PETIT CLOS 

TARIFS 2024 

COMMUNE 2024 HORS COMMUNE 2024 

ASSOCIATION 40 € 150 € 

ASSOCIATION Utilisation régulière 80 € forfait annuel 120 € forfait annuel 

Location particuliers ou entreprises La journée :140 € 
Journée suppl + 30 €/jour 

La journée : 160 € 
Journée suppl + 30 €/jour 

Location pour sépulture gratuit 30 € 

 
SALLE POLYVALENTE 
DERRIERE LA MAIRIE 

COMMUNE HORS COMMUNE  

ASSOCIATION Gratuit 20 € 
LOCATION – 1 journée 
Restauration non autorisée 

30 € 50 € 

Location pour sépulture Gratuit 
 

30 € 

PETITE SALLE  
TERRAIN DE FOOT – Tarifs 2024 
 

COMMUNE HORS COMMUNE 

LOCATION – 1 journée 
 

50 € 
 

75 € 
 

 
  



CONCESSIONS CIMETIERES  2024 
1 emplacement (2m50 x 1m) 
Prix multiplié par le nombre d’emplacement 

15 ans : 40 € 
30 ans : 80 € 

Cavurne 1 emplacement 15 ans : 35 € 
30 ans : 70 € 

 

Case columbarium  200 € pour 15 ans 

Dispersion des cendres jardin du souvenir 30 € la plaque 
(gravure à la charge des familles) 

Les concessions acquises avant le 01/01/2023 gardent leur durée (perpétuelle, 50 ans etc). 
 
 GARDERIE PERISCOLAIRE 2024 
Le ¼ d’heure 0.60 € 

0.55 € suivant quotient familial 
 
CANTINE 2024 
REPAS ENFANT 3.30 € 

4.30 € si repas non réservé 
 
REPAS ADULTE 

 
4.80 € 

 

 INSCRIPTION BIBLIOTHEQUE  COMMUNE HORS COMMUNE 
 Gratuite Gratuite 

 
DROIT DE STATIONNEMENT 2024 
Stationnement Place des martyrs 30 € 

 
Stationnement Place St Jean branchement 
électrique 

6 € par branchement 

 

TARIFS DE BOIS A COUPER 2024 

Le stère 10 € 

 

Dépôts sauvages de déchets TARIF Infraction 

Acte d’incivisme – arrêté du maire 500 € 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote les tarifs communaux 2024. 
 
VOTE   POUR : 13  CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 
 
2023_11_02 : Lotissement des vergers : lots 12-13-14 
 
Vu la défection de VENDEE HABITAT pour les trois lots réservés au lotissement des vergers, le Conseil 
municipal doit prendre une délibération pour la vente des parcelles au prix de 15,00 € TTC le m2. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal fixe les prix des lots N°12,13 et 14 comme suit : 
-Lot N°12 (cadastré B1425) du Lotissement des Vergers pour une superficie de 405 m2 : 6 075 €TTC 
-Lot N°13 (cadastré B1426) du Lotissement des Vergers pour une superficie de 406 m2 : 6 090 €TTC 
-Lot N°14 (cadastré B1427) du lotissement des Vergers pour une superficie de 458 m2 : 6 870 €TTC. 
 
VOTE   POUR : 12 CONTRE : 0  ABSTENTION : 1 
 



2023_11_03 : VENDEE EAU : RAPPORT D’ACTIVITE 2022 
Le conseil municipal vote le rapport d’activités 2022 de VENDEE EAU concernant l’alimentation 
en eau potable. 

VOTE   POUR : 13 CONTRE : 0  ABSTENTION : 0 
 
2023_11_04_01 : PRESTATION DE BALAYAGE DE LA COMMUNE 
 
Depuis octobre 2023, Atlantic balayage n’assure plus l’entretien des trottoirs. 3 devis ont été demandés à 
des prestataires pour le balayage de la voirie en centre-bourg. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal CHOISIT l’entreprise BODIN pour un montant annuel de 
4 176.03 €TTC à compter du 1er/12/2023. 
 
VOTE   POUR : 13 CONTRE : 0 ABSTENTION :  0 
 

2023_11_05 : AIRE INTERGENERATIONNELLE DE LOISIRS – PLAN DE FINANCEMENT 

Par délibération du 10 mai 2023, le conseil municipal a choisi les entreprises pour la création d’une aire 
intergénérationnelle de loisirs d’un montant total de 93 086.91 €HT soit 111 704.29 €TTC. 
Le Plan de financement prévoyait 80% de subventions.  
Lors du conseil municipal du 13 septembre 2023, le Maire a informé le conseil municipal de l’attribution des 
subventions : 

- ANS 38% au lieu de 60% 
- Département 85 : 20% soit 58% de subventions  

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal VOTE le plan de financement de l’aire intergénérationnelle de 
loisirs comme suit : 
DEPENSES   RECETTES  
Plate-forme 21 987.91 €HT  Subvention - A.N.S. : 38 % 34 659.38 € 
City-stade 57 891 €HT  Subvention  

Département 85 : 20 % 
18 241.78 € 

Pares ballons 6 860.00 €HT  Récupération TVA en 2025 16 417,60 % 
Terrain de boules 4 470 €HT  Autofinancement €TTC 40 131.93 €TTC 
Coût TOTAL €HT 91 208.91 €HT  37 % d’autofinancement  
Coût TOTAL €TTC 109 450.69 €TTC  TOTAL €TTC 109 450.69 €TTC 

 
VOTE   POUR : 10 CONTRE : 2  ABSTENTION : 1 
 
2023_11_06 : DECISION MODIFICATIVE N°3 SUR LE BUDGET PRINCIPAL 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal VOTE une décision modificative N°3 sur le Budget principal 
comme suit : 
Décision modificative N°3 
Article Dépenses d’Investissement 2764 : +765 € 
Article Recettes d’Investissement 2764 : +765 € 
 
VOTE   POUR : 13 CONTRE : 0  ABSTENTION : 0 
 
 


